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Résumé 

 
Le Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des Premières nations 

et des Inuits (PSDMCPNI) offre du financement afin d’appuyer la prestation de services 

de soins à domicile et en milieu communautaire aux Premières nations et aux Inuits 

partout au Canada. Le présent rapport d’analyse donne un aperçu des tendances au 

sein du PSDMCPNI. Comprendre les tendances et les nouveaux enjeux permettra au 

Programme d’acquérir l’information dont il a besoin pour la prise de décisions fondées 

sur les données probantes, et l’aidera également à élaborer, avec ses partenaires, une 

stratégie de 10 ans pour le PSDMCPNI. De plus, le présent rapport d’analyse satisfait 

l’exigence énoncée dans le plan d’action en réponse à l’évaluation récente du 

programme publiée en 2009 afin de livrer une analyse expliquant les variations dans la 

prestation de service. 

 
De manière générale, les résultats démontrent que le PSDMCPNI a fourni la prestation 

de services à domicile et en milieu communautaire à 33 994 clients partout au Canada 

dans l’année 2009-2010. De ces clients, 89 % étaient âgés de 26 ans ou plus, 72 % (24 507) 

avaient 46 ans ou plus, et 57 % (19 410) avaient 56 ans ou plus. Bien que de nombreux 

clients soient relativement jeunes, ils commencent déjà à être aux prises avec 

l’apparition de maladies chroniques comme le diabète qui auront assurément une 

incidence sur leur santé future. Au fur et à mesure que ces populations vieillissent, leur 

état de santé peut continuer de se détériorer, et il est probable que cela influence le type 

de soins dont ils auront besoin. Cela peut aussi mettre de la pression sur le système de 

santé lui-même et le PSDMCPNI.  

 

D’autres faits et figures à propos de la prestation de service sont fournis dans ce 

rapport. Par exemple, quelques différences régionales existent par rapport aux raisons 

principales de recevoir des services de soins de santé et celles-ci sont illustrées. Les 

différences régionales ne sont pas complètement inhabituelles compte tenu du fait que 

certaines régions peuvent avoir de grandes différences dans leur démographie, dans 

leur façon de distribuer et de mettre en application les messages de promotion et de 

prévention sur la santé, ainsi qu’une disponibilité et un accès différents par rapport aux 

soins et aux traitements, surtout provenant des services de santé et sociaux provinciaux 

ou territoriaux.  

 

Des renseignements supplémentaires sont offerts sur la prestation de soins à domicile et 

en milieu communautaire au Canada.  
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1.0 INTRODUCTION 

 

Le Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des Premières nations 

et des Inuits (PSCMPCNI) assure du financement afin d’appuyer la prestation de 

services de soins à domicile et en milieu communautaire aux Premières nations et aux 

Inuits partout au Canada. Ce rapport contient des renseignements sur le PSDMCPNI et 

met l'accent sur les données pertinentes en vue de la prise de décision fondée sur les 

données probantes. 

 

1.1   Contexte 

 

Le PSDMCPNI de Santé Canada, lancé en 1999, travaille de pair avec les Premières 

nations et les Inuits afin d’établir des services de base de soins à domicile et en milieu 

communautaire pour les individus de tout âge atteints de maladies chroniques et 

aiguës. Les soins sont fondés sur une évaluation des besoins et sont fournis dans le 

domicile ou la collectivité de l’individu, ce qui permet aux Premières nations et aux 

Inuits d’être autonomes et près de leurs êtres chers.1  

 

Le PSDMCPNI comprend les éléments de services essentiels suivants : 

 

 un processus structuré d’évaluation des clients (p. ex., réévaluations continues 

afin de cerner les besoins du client, le soutien familial et l’affectation des 

services); 

 un processus des soins dirigé comprenant la gestion de cas, les aiguillages et 

l’établissement de liens entre les services existants à l’intérieur et à l’extérieur des 

réserves ou des établissements; 

 des services de soins infirmiers à domicile qui comprennent aussi la 

supervision et la formation du personnel; 

 des services de soutien à domicile comme les tâches ménagères légères, la 

lessive et la préparation des repas;  

 des soins personnels qui comprennent de l’aide aux clients en ce qui concerne le 

bain, l’hygiene personnelle et se vêtir; 

 les soins de relève à la maison; 

 l’établissement de liens avec d’autres services professionnels et sociaux comme 

des hôpitaux et des médecins, mais aussi des soins de relève et des services 

thérapeutiques;  

                                                 
1 Des précisions sur le Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des Premières nations 

et des Inuits sont offertes au : http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/services/home-domicile/index-fra.php.  

http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/services/home-domicile/index-fra.php
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 l’approvisionnement de matériel médical, de fournitures et de produits 

pharmaceutiques spéciaux et l’accès à ceux-ci;  

 un système de conservation de registres et de collecte de données afin de mettre 

en œuvre les activités de surveillance, de planification continue, d’établissement 

de rapports et d’évaluation du programme. 

 

Les services de soutien à domicile du PSDMCPNI ne copient pas, mais améliorent 

plutôt le Programme d’aide à la vie autonome (soins à domicile) du ministère des 

Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC).2 Le programme de 

l’AADNC offre des services d’entretien ménager tels que le nettoyage, la lessive et le 

transport du bois, ainsi que la planification et la préparation de repas. En plus, il offre 

des services de placement familial pour adultes, qui comprennent une supervision dans 

un contexte familial, et des soins à longue durée en établissement qui sont limités et de 

type 1 et 2.  

 

Les collectivités peuvent aussi fournir des éléments de soutien, tant que les éléments de 

services essentiels sont fournis. Les éléments de soutien peuvent comprendre :  

 

 la facilitation et l’établissement de liens pour les services de réadaptation et de 

thérapie; 

 des services de relève en établissement; 

 des programmes de jour pour adultes; 

 des programmes de repas; 

 les services de santé mentale communautaires pour les clients psychiatriques de 

longue durée ou les clients souffrant de maladie mentale ou affective; 

 les services de soutien permettant de maintenir l’autonomie, ce qui peut 

comprendre des besoins en transport spécial, les emplettes, l’accès à des services 

spécialisés et à des services d’interprétation; 

 des soins palliatifs à domicile; 

 les services sociaux directement liés aux questions relatives aux soins de longue 

durée; 

 les activités spécialisées de promotion de la santé, du mieux-être et de la 

condition physique. 

 

Les systèmes de collecte de données du PSDMCPNI, qui seront abordés avec plus de 

détails dans la section suivante, font partie des quelques systèmes disponibles au sein 

de Santé Canada qui fournissent des informations sur la prestation de services et les 

                                                 
2 Des précisions sur les services de soins pour adultes (composante de soins à domicile) sont disponibles 

à : http://www.ainc-inac.gc.ca/hb/sp/alp-fra.asp.   

http://www.ainc-inac.gc.ca/hb/sp/alp-fra.asp
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ressources humaines. Ces systèmes, conçus en fonction du PSDMCPNI, sont 

actuellement utilisés par plus de 600 collectivités situées au sud du 60e parallèle, et par 

approximativement 1 800 employés du PSDMCPNI.  

 

Le PSDMCPNI possède un budget global de 107 millions de dollars (à l’exclusion des 

autres sources de financement) et offre des services dans toutes les parties du Canada 

(c.-à-d., dans 98 % des collectivités des Premières nations et dans 100 % des collectivités 

inuites).  

 

1.2   Objectif 

 
L’objectif principal du présent rapport est de fournir un aperçu des tendances au sein 

du PSDMCPNI, mais aussi d’analyser certaines données sur les soins de santé 

provenant de l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) lorsqu’elles sont 

pertinentes. Comprendre les tendances et les nouveaux enjeux permettra au 

Programme d’acquérir l’information dont il a besoin pour la prise de décisions fondées 

sur les données probantes, et l’aidera également à élaborer, avec ses partenaires, une 

stratégie de 10 ans pour le PSDMCPNI. De plus, le présent rapport d’analyse satisfait 

l’exigence énoncée dans le plan d’action en réponse à l’évaluation récente du 

programme (publiée en 2009) afin de livrer une analyse expliquant les variations dans la 

prestation de service.3 

 

2.0   MÉTHODES 

 

Bien qu’une consultation rapide de quelques documents publiés sur les soins à domicile 

ait été faite pour donner un contexte à cette analyse, un examen détaillé de toutes les 

publications pertinentes dépasse la portée du présent rapport.  

 

Les données sur les soins de santé contenues dans le présent document proviennent de 

nombreuses sources, y compris le modèle électronique de Rapport statistique sur la 

prestation des services (e-RSPS), l’outil électronique de Suivi des ressources humaines 

(e-SRH), ainsi que le Système d’information sur les services à domicile (SISD) de l’ICIS. 

Il est important de noter que les clients du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest et du 

Nunavut ne sont pas compris dans l’outil e-RSPS, ni dans l’outil e-SRH, mais le 

personnel du programme dans ces régions envoient des rapports aux bureaux 

                                                 
3 Des précisions sur l’évaluation sont disponibles à : http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-

spnia/pubs/services/fniFNIHCC-psdmcpni/index-fra.php.  
 

http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/pubs/services/fniFNIHCC-psdmcpni/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/pubs/services/fniFNIHCC-psdmcpni/index-fra.php
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régionaux du PSDMCPNI qui, à leur tour, les envoient au bureau national à Ottawa. De 

plus, chacune de ces régions obtient de l’information différente sous des en-têtes 

différents, alors les données ne sont pas parfaitement alignées avec le reste du 

programme. En raison des écarts dans ces rapports, les données territoriales ne seront 

surtout pas présentées, même si certains renseignements seront présentés sur les 

services de soins de santé fournis aux Inuits au Nunavut. 

 

Un examen en détail de toutes les données disponibles sur chaque région dépassait la 

portée du présent rapport.  

 

2.1   Sources de données 
 

L’outil e-RSPS est basé sur Excel et permet au personnel du PSDMCPNI de fournir des 

renseignements sur une gamme d’activités telles que :  

 

 les heures de service; 

 le nombre de visites à domicile;  

 le nombre de clients; 

 la raison principale pour la 

réception des services; 

 les services de soins infirmiers; 

 
 

 les soins personnels; 

 les thérapies professionnelles; 

 la gestion de cas; 

 les soins de relève à domicile; 

 la raison pour les services non-

fournis. 

 

L’outil e-SRH est également basé sur Excel et permet au personnel du PSDMCPNI de 

fournir des renseignements sur les ressources humaines du programme. Cet outil 

comprend : 

 

 le poste ou le rôle et les sources de 

financement; 

 le personnel alloué; 

 l’autorisation professionnelle ou la 

certification;  

 le sommaire du niveau de 

formation le plus élevé par poste ou 

par rôle; 

 

 

 la durée moyenne de l’emploi par 

poste ou par rôle en mois; 

 le nombre de personnes 

embauchées lors de l’exercice 

financier actuel par poste ou par 

rôle; 

 le nombre de personnes 

actuellement absentes 

temporairement; 

 le nombre de démissions ou de 

cessations d’emploi par poste ou 

par rôle. 
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Les outils e-RSPS et e-SRH sont offerts sur un site Web sécurisé et protégé par mot de 

passe où les utilisateurs peuvent télécharger des données et produire des rapports sur 

une base mensuelle, semestrielle ou annuelle. Il existe aussi un site Web à part 

(http://fnihis.org/sispn/form_link.htm) où les utilisateurs peuvent avoir accès à des 

manuels de formation pour les aider avec les données du programme (par exemple, 

comment protéger les renseignements personnels ou comment entrer les 

renseignements obligatoires). 

 

Les récipiendaires du financement du PSDMCPNI doivent fournir des données 

pertinentes, soit au moyen des applications e-RSPS et e-SRH ou au moyen de rapports 

qui sont soumis au bureau régional approprié (tel que mentionné à la page trois).  

 

En ce qui a trait au SISD de l'ICIS, il saisit « des données normalisées, cliniques, 

démographiques, administratives et sur l’utilisation des ressources qui sont propres aux 

clients et ce, à l’intérieur d’un seul cadre de présentation de l’information ».4 Les 

données du SISD sont de nature longitudinale et se rapportent aux clients des soins de 

santé qui utilisent le système de santé conventionnel pendant la période où ils reçoivent 

des services de soins à domicile. Le SISD ne saisit pas de renseignements sur le 

PSDMPCNI. Il utilise l’instrument d’évaluation des pensionnaires pour les services à 

domicile (RAI-HC), un outil qui a été élaboré par interRAI, un consortium international 

de recherche sur la santé, et qui a été adapté pour l’utilisation canadienne par l’ICIS. Le 

SISD saisit des données sur : 

                                                 
4 Des précisions sur le SISD sont disponibles à : http://www.cihi.ca/cihi-ext-

portal/internet/fr/document/types+of+care/community+care/home+care/services_hcrs.  

http://fnihis.org/sispn/form_link.htm
http://www.cihi.ca/cihi-ext-portal/internet/fr/document/types+of+care/community+care/home+care/services_hcrs
http://www.cihi.ca/cihi-ext-portal/internet/fr/document/types+of+care/community+care/home+care/services_hcrs
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 les sources d’aiguillage;   les activités instrumentales de la vie 

quotidienne; 

 les délais d’attente;   la méthode d’attribution des niveaux 

de priorité (MAPLe); 

 le groupe client; 
 

 l’échelle de la douleur; 

 la raison de renvoi;  l'échelle de risque de plaie de 

pression; 

 l’âge selon le sexe;   les groupes d’utilisation des 

ressources; 

 les soins non professionnels pour 

les états de santé;  

 la salle d’urgence de l’hôpital; 

 la hiérarchie des activités de la vie 

quotidienne; 

 les traitements et les soins 

professionnels; 

 l’échelle de rendement cognitif;  la continence; 

 les modifications dans la santé, les 

maladies en phase terminale et les 

signes et symptômes; 

 les médicaments; 

 l’aspect clinique. 

 l’échelle d’évaluation de l’état 

dépressif; 

 

 les protocoles d’évaluation;  

 
Les données du SISD sont présentées pour des raisons de contexte. Bien que le SISD 

puisse comprendre des clients des Premières nations ou Inuits, les données sur ces 

populations en particulier ne peuvent être extraites pour en faire une analyse en détail, 

car l’identificateur ethnique utilisé par l’ICIS est autochtone seulement et ne spécifie pas 

soit Première nation soit Inuit.  

 

2.2   Limitations des données 

 
Tel que mentionné dans l’évaluation du PSDMCPNI, l’outil e-RSPS ne saisit aucune 

donnée sur les résultats liés à la santé ou sur la satisfaction des clients. Il ne s’agit pas 

non plus d’un outil servant à mesurer la charge de travail. L’évaluation faisait 

également mention de certaines préoccupations par rapport à la qualité des données du 

programme. Il existe des différences dans la capacité régionale d’appuyer les 

collectivités lors d’activités de collecte de données. Par exemple, le roulement du 

personnel du PSDMCPNI constitue toujours un problème à certains endroits. Par 

conséquent, certaines collectivités sont parfois dans l’incapacité s’engager dans toutes 
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les activités de collecte de données, ce qui peut avoir une incidence sur la qualité des 

renseignements disponibles sur la prestation de services et sur les ressources humaines. 

 

L’outil e-RSPS conserve des données datant de plusieurs années, alors que l’outil e-SRH 

ne conserve actuellement des données que pour une seule année, compte tenu du fait 

qu’il s’agit d’un nouveau système de collecte de données. Avant d’utiliser l’outil e-SRH, 

le PSDMCPNI recueillait manuellement les renseignements sur les ressources 

humaines. Ces deux systèmes concernent en grande partie les services pourvus aux 

populations des Premières nations. Toutefois, l’outil e-RSPS peut comprendre des 

données sur un très petit nombre d’Inuits qui vivent dans le Nord du Québec.  

 

L’outil e-RSPS a subi quelques modifications depuis sa création et l’application a eu 

plusieurs versions (la version actuelle est la version 5.1). Bien que la qualité des données 

se soit améliorée avec le temps, il y a encore place à l’amélioration. En effet, des efforts 

sont faits dans le but d’améliorer la qualité en mettant en œuvre un groupe de travail 

sur la qualité des données (c.-à-d., le groupe de travail sur les outils e-RSPS et e-SRH) 

qui fournira une orientation sur les mises à jour à venir des systèmes e-RSPS et e-SRH. 

 

En ce qui a trait au SISD, il ne comprend pas des données sur les soins à domicile dans 

toutes les régions du Canada. À l’heure actuelle, il contient des données sur les 

provinces et territoires suivants : la Colombie-Britannique (données administratives 

seulement, aucune donnée d’évaluation), le Manitoba (Office régional de la santé de 

Winnipeg seulement), l’Ontario, la Nouvelle-Écosse et le Yukon.  

 

Les données du PSDMCPNI et du SISD ne sont pas directement comparables les unes 

avec les autres en raison des méthodes différentes de collecte de données et des 

indicateurs différents. Par conséquent, en raison des limitations sur la qualité et la 

disponibilité des données, le présent rapport ne prétend pas pouvoir tirer des 

conclusions définitives au sujet de ce que les données du PSDMCPNI laissent supposer, 

ni tester afin de déceler des différences statistiquement significatives.  

 

3.0  RÉSULTATS 
 

3.1 Dépenses  

 
Le Tableau 1 illustre le financement du PSDMCPNI. Au lancement du programme, en 

1999, 90 millions de dollars par exercice financier furent alloués au PSDMCPNI. Le 

financement a augmenté avec le temps pour comprendre des affectations 

supplémentaires aux ressources salariales en soins infirmiers et les augmentations 
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annuelles opérationnels. Durant l’année 2010-2011, le programme a reçu 107,1 millions 

de dollars. Il reçoit, à l’occasion, du financement d’autres sources pour compléter ses 

travaux en cours (bien que ces sources ne soient pas comprises dans le tableau ci-

dessous). Par exemple, entre 2009 et 2011, le programme a reçu approximativement 612 

mille de dollars de la Stratégie d’innovation en soins infirmiers qui était limitée dans le 

temps afin de pouvoir s'engager dans des activités visant à améliorer la collaboration 

(p. ex., au sein de la collectivité; avec d'autres fournisseurs de soins) et pour améliorer 

les connaissances et les compétences sur le soin des plaies des infirmières et infirmiers 

du PSDMCPNI. En 2010-2011, il a reçu un peu plus de 4,4 millions de dollars de 

l’Initiative sur le diabète chez les Autochtones pour offrir de la formation en soins 

infirmiers. En 2010, le budget du PSDMCPNI représentait 4,8 % de l’allocation de Santé 

Canada pour la santé des Premières nations et des Inuits (2,199 $ milliards).5 

 

 

Il est important de tenir compte du financement du PSDMCPNI dans le contexte plus 

élargi du système de santé canadien. En effet, l’Institut canadien d’information sur la 

santé (ICIS) a rapporté que selon leurs prévisions, les coûts du système de santé 

devaient atteindre 191,6 milliards de dollars en 2010.6 La majorité de ces dépenses sont 

pour les hôpitaux, suivis par les produits pharmaceutiques, puis les médecins; chacun 

de ces facteurs ayant augmenté au fil des ans. En 2010, les dépenses de santé totales au 

Canada représentaient 11,7 % du produit intérieur brut (PIB), tandis qu’elles se situaient 

à 11,9 % en 2009 et à 10,7 % en 2008.  

 

                                                 
5
 Des précisions sur les budgets de Santé Canada sont disponibles à : http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2010-

2011/inst/shc/shc02-fra.asp.   
6
 Des précisions sur les tendances et dépenses en matière de la santé sont disponibles à : 

https://secure.cihi.ca/estore/productFamily.htm?locale=fr&pf=PFC1556&lang=en&media=0.    

TABLEAU 1.  FINANCEMENT DES SOINS À DOMICILE ET EN MILIEU 

COMMUNAUTAIRE 

Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des Premières nations et 

des Inuits, Canada, 2006-2010 

1999 2004-2005* 2005-2006, 

2006-2007* 

2007-2008 # 2008-2009# 2009-2010# 2010-2011# 

90 M$ 93,1 M$ 94,5 M$ 

par année 

97,1 M$ 100,7 M$ 104 M$ 107,1 M$ 

Source : Santé Canada. Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des Premières nations et des Inuits,  

2011. 

Notes : * comprend les affectations pour les ressources salariales supplémentaires en soins infirmiers. # comprend 

l’augmentation de 3 % accordée par la Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits. Ces chiffres ne 

comprennent pas le financement provenant d’autres sources.  

http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2010-2011/inst/shc/shc02-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2010-2011/inst/shc/shc02-fra.asp
https://secure.cihi.ca/estore/productFamily.htm?locale=fr&pf=PFC1556&lang=en&media=0
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Étant donné ces dépenses, les gouvernements se sont préoccupés de limiter les coûts. La 

recherche laisse supposer qu'une diminution du besoin de soins en milieu hospitalier en 

pourvoyant des soins appropriés à domicile et en milieu communautaire peut avoir un 

effet positif sur les résultats liés à la santé tout en étant rentable. Par exemple, une étude 

des coûts et des résultats des services de soins à domicile et en établissement de longue 

durée a révélé que les soins en milieu communautaire coûtaient nettement moins cher 

que les soins en établissement. Les auteurs ont remarqué que les différences dans les 

frais supplémentaires et dans la présence d’aidants familiaux, ou dans les politiques des 

régions par rapport à la prestation et au financement des soins, jouent un rôle dans 

l’ensemble des coûts. Les auteurs de l’étude ont également remarqué que leurs 

conclusions par rapport à la rentabilité des soins à domicile comparée aux soins de 

courte durée étaient contrastantes.7  

 

En revanche, dans un examen de la documentation sur les évaluations économiques des 

pratiques en soins infirmiers, qui comprenaient aussi les soins à domicile, les auteurs en 

sont arrivés à la conclusion que les quelques évaluations économiques faites à ce jour 

n’ont traité qu’un nombre limité de problèmes (par exemple, elles font rarement 

référence à l’économie de la santé et donnent très peu de précisions sur la méthode 

économique utilisée pour évaluer la rentabilité). Ce problème découle de la difficulté 

que représente l’obtention d’un consensus sur les mesures de résultats, surtout sur 

celles qui sont standardisées.8  Les coûts dépendent certainement du niveau de soins 

dont les individus ont besoin. À vrai dire, ceux qui nécessitent des soins ininterrompus 

(p. ex., des soins palliatifs) peuvent coûter aussi cher et même plus que ceux qui 

reçoivent des soins en établissement. 

 

Selon l’ICIS, presque 44 % des dépenses du gouvernement provincial ou territorial en 

matière de santé en 2008 étaient attribuées à des Canadiens âgés de 65 ans ou plus. Les 

femmes âgées de plus de 65 ans représentaient plus de 25 % des dépenses totales 

provinciales ou territoriales en matière de santé en 2008, alors que le pourcentage des 

hommes se situait à environ 19 %.6 Toutefois, l’ICIS a remarqué que la part des 

dépenses chez les aînés n’avait pas changé de manière significative au cours de la 

dernière décennie.9 

                                                 
7 Hollander, M. et al. (2002) Study of the costs and outcomes of home care and residential long-term care 

services. Disponible au : http://www.homecarestudy.com/ (en anglais seulement).  
8
 Lämås, K. et al. (2009). Economic evaluation of nursing practices: a review of literature. International 

Nursing Review. 56(1): pp. 13-20. Disponible à : http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1466-

7657.2008.00672.x/full (en anglais seulement). 
9
 ICIS (2010). Les dépenses de santé devraient atteindre 192 milliards de dollars cette année. Disponible à : 

http://www.cihi.ca/CIHI-ext-

portal/internet/fr/Document/spending+and+health+workforce/spending/RELEASE_28OCT10. 

http://www.homecarestudy.com/
http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1466-7657.2008.00672.x/full
http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1466-7657.2008.00672.x/full
http://www.cihi.ca/CIHI-ext-portal/internet/fr/Document/spending+and+health+workforce/spending/RELEASE_28OCT10
http://www.cihi.ca/CIHI-ext-portal/internet/fr/Document/spending+and+health+workforce/spending/RELEASE_28OCT10
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Pour une discussion éclairée sur les coûts et les soins à domicile, consultez le rapport du 

Comité sénatorial intitulé Le vieillissement de la population, un phénomène à valoriser,10 ou le 

document intitulé Les soins à domicile au Canada : de l’exclusion à l’intégration publié par  

l’Association canadienne des soins de santé.11 De plus, la Fondation canadienne de la 

recherche sur les services de santé a organisé une série de tables rondes partout au pays 

avec des responsables des politiques, des dirigeants et des spécialistes des services de 

santé, des chercheurs et des citoyens pour atteindre les objectifs suivants : clarifier les 

répercussions d’une population vieillissante sur la viabilité financière d’un régime 

d’assurance-maladie; faire connaître les défis en prise de décision et en élaboration de 

politiques; cerner les lacunes dans la recherche et donner des idées et des stratégies sur 

la prestation de soins de haute qualité aux aînés. Le rapport de synthèse sur ces tables 

rondes est offert au http://www.fcrss.ca/Libraries/Aging_roundtable_reports/0604-

AGING_RNDTBLE-SNTHSS_FRN_FINAL.sflb.ashx.  

 

3.2   État de santé des Premières nations et des Inuits  
 

Les Premières nations vivent de nombreux problèmes de santé et plus fréquemment 

que le reste de la population canadienne.12 Par exemple, selon l’enquête régionale sur la 

santé des Premières nations (ERS), qui recueille des renseignements autodéclarés sur 

divers enjeux en matière de santé, 20,7 %, 21,8 % et 20,7 % des adultes des Premières 

nations ont déclaré en 2008-2010 être atteints de diabète, d’hypertension artérielle et 

d’arthrite ou de rhumatismes respectivement. Durant l’année 2002-2003, les taux 

s’élevaient à 19,7 %, 20 % et à 25 % respectivement.13 Par contraste, en 2008, les taux 

autodéclarés pour l’ensemble de la population canadienne s’élevaient à 5 %, 14 % et 

13,9 % pour le diabète, l’hypertension artérielle et l’arthrite respectivement.14 

 

                                                 
10

 Le Comité sénatorial sur le vieillissement (2009). Le vieillissement de la population, un phénomène à 

valoriser. Disponible à : http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/402/agei/subsite/Aging_Report_Home-

f.htm 
11

 Association canadienne des soins de santé. Les soins à domicile au Canada : de l’exclusion à 

l’intégration. Disponible à : 

http://www.cha.ca/documents/Homecare_Sommaire_RecommandationsFrench_web.pdf. 
12

 Des précisions sur la santé des Premières nations et les Inuits sont disponibles à : http://www.hc-

sc.gc.ca/fniah-spnia/pubs/aborig-autoch/2009-stats-profil/index-fra.php#high-sail.  
13 Des précisions sur l’Enquête régionale sur la santé sont disponibles à : http://fnigc.ca/fr/node/34. Autre 

que les données sur le diabète, il n’est pas connu si les données du ERS sont normalisées.  Donc, des 

comparaisons avec les données sur l’ensemble de la population canadienne devraient être faites avec 

prudence. 
14 Pour un portrait plus détaillé de l’état de santé des Canadiens et des Canadiennes, veuillez consulter : 

http://www12.statcan.gc.ca/health-sante/82-213/index.cfm?Lang=fra&sid=a&lid=1.  

http://www.fcrss.ca/Libraries/Aging_roundtable_reports/0604-AGING_RNDTBLE-SNTHSS_FRN_FINAL.sflb.ashx
http://www.fcrss.ca/Libraries/Aging_roundtable_reports/0604-AGING_RNDTBLE-SNTHSS_FRN_FINAL.sflb.ashx
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/402/agei/subsite/Aging_Report_Home-f.htm
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/402/agei/subsite/Aging_Report_Home-f.htm
http://www.cha.ca/documents/Homecare_Sommaire_RecommandationsFrench_web.pdf
http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/pubs/aborig-autoch/2009-stats-profil/index-fra.php#high-sail
http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/pubs/aborig-autoch/2009-stats-profil/index-fra.php#high-sail
http://fnigc.ca/fr/node/34
http://www12.statcan.gc.ca/health-sante/82-213/index.cfm?Lang=fra&sid=a&lid=1
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La dernière ERS portait aussi sur les besoins en soins de maintien à domicile. Comme le 

démontre le Tableau 2 ci-dessous, le besoin pour ce type de soutien est plus prononcé 

chez les aînés des Premières nations. Par exemple, 34,7 %, 32,6 %, 7 % et 12,5 %, des 

aînés des Premières nations âgés de 55 ans ou plus ont respectivement exprimé des 

besoins d’aide avec l’entretien de la maison, les tâches ménagères, les soins personnels 

et la préparation ou la livraison de repas. Il semble que de nombreux aînés ont besoin 

de soins infirmiers, toutefois la variabilité d’échantillonnage limite notre 

compréhension de la portée de cet enjeu en particulier.  

 

 

Les Inuits font aussi face à plusieurs enjeux en matière de santé. Selon l’Enquête auprès 

des peuples autochtones de Statistiques Canada, qui recueille aussi les renseignements 

autodéclarés, 13 % et 12 % des Inuits ont déclaré être atteints d’arthrite ou de 

rhumatismes et d’hypertension artérielle, respectivement. Ces pourcentages sont 

semblables à ceux de la population canadienne moyenne après correction pour tenir 

compte des effets attribuables à l’âge. De plus, approximativement 50 % des adultes 

inuits ont déclaré être en excellente ou en très bonne santé en 2006.15 De l'autre côté, 

environ 61 % de l’ensemble de la population canadienne a déclaré être en excellente ou 

en très bonne santé en 2007 (62 % en 2009).14 

 

Entre-temps, l’espérance de vie des Inuits est manifestement plus basse que celle de 

l’ensemble de la population canadienne. Les chercheurs ont estimé que, de 1999 à 2002, 

                                                 
15

 Des renseignements sur l’enquête auprès des peuples autochtones sont disponibles sur le site Web 

suivant : http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/081203/dq081203b-fra.htm. 

TABLEAU 2.  POURCENTAGE DES ADULTES DES PREMIÈRES NATIONS 

AYANT BESOIN DE SERVICES DE SOINS À DOMICILE 

Certaines données détaillées par groupe d’âge, Canada, 2008-2010 

TYPE D’AIDE REQUISE 18-24 (%) 25-39 (%) 40-54 (%) 55+ (%) 

Entretien de la maison 6,5 E 8,4 11,2 34,7 

Tâches ménagères 3,1 E 5,2 8,4 32,6 

Soins infirmiers 1,4 E 1,0 E 2,2 E 15,5 E 

Soins personnels 1,5 E 0,9 E 1,4 E 7,0 

Préparation ou livraison des 

repas 

1,8 1,6 E 1,8 E 12,5 

Source : Centre de Gouvernance de l’Information des Premières nations. Phase 2 de l’ERS (2008-2010) Résultats 

préliminaires, 2011. 

Notes : basé sur les adultes des Premières nations déclarant avoir besoin de soins de maintien à domicile. Le E 

indique une variabilité d’échantillonnage élevée; utilisez avec prudence.        

http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/081203/dq081203b-fra.htm
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l’espérance de vie à la naissance dans les régions où vivent les Inuits était de 66,9 ans.16 

L’espérance de vie à la naissance normalisée en fonction de la distribution de l’âge pour 

l’ensemble de la population canadienne était de 80,7 ans en 2007.14 

 

Lors d’une étude sur les besoins de soins continus chez les Premières nations et les 

Inuits, les auteurs ont cerné de nombreux enjeux sociaux et en matière de santé chez ces 

deux populations, ainsi que les difficultés d’obtenir des données vu l’absence 

d’identificateurs ethniques dans les ensembles de données pour aider à dresser un 

portrait raisonnable de ce qui se déroule réellement.17 

 

Pour plus de renseignements sur la santé des Premières nations et des Inuits, consultez 

le site Web de Santé Canada au : http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/index-fra.php.  

 

3.3   Données sur la prestation des services à domicile auprès des 

Premières nations et des Inuits 

 
Durant l’année 2009-2010, 33 994 clients ont reçu des services de soins à domicile et en 

milieu communautaire. Si l’on compare la Figure 1 à la page suivante, qui démontre la 

répartition des clients selon leur âge et leur sexe, et la Figure 2, qui démontre les 

pourcentages par groupe d’âge à la page suivante, nous pouvons observer qu’environ 

89 % de tous les clients (30 148) étaient âgés de 26 ans ou plus, que 72 % (24 507) étaient 

âgés de 46 ans ou plus, et que 57 % (19 410) étaient âgés de 56 ans ou plus.  

 

                                                 
16

 Wilkins R, Uppal S, Finès P, Senécal S, Guimond E, Dion R. Espérance de vie dans les régions où vivent 

les Inuits au Canada, 1989 à 2003. Rapports sur la santé. 2008;19(1):1-13. Numéro de catalogue 82-003-X. 

Disponible à l’adresse suivante : http://www.statcan.gc.ca/pub/82-003-x/2008001/article/10463-fra.pdf.   
17

 Santé Canada. (2008). Évaluation des besoins de soins continus dans les communautés des Premières 

nations et des Inuits. Disponible à :  http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/pubs/services/_home-

domicile/2008_assess-lit-exam-doc/index-fra.php#_0. 

http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/index-fra.php
http://www.statcan.gc.ca/pub/82-003-x/2008001/article/10463-fra.pdf
http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/pubs/services/_home-domicile/2008_assess-lit-exam-doc/index-fra.php#_0
http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/pubs/services/_home-domicile/2008_assess-lit-exam-doc/index-fra.php#_0
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1

FIGURE 1 NOMBRE TOTAL DES CLIENTS
Nombre total de clients, par groupe d’âge et par sexe, Programme 
de soins à domicile et en milieu communautaire des Premières 
nations et des Inuits, Canada, 2010
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Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation 
de services, 2010.

Note : Les données peuvent ne pas être complètement actuelles.
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FIGURE 2 POURCENTAGE DE CLIENTS
Pourcentage de clients, par groupe d’âge, Programme de soins à 
domicile et en milieu communautaire des Premières nations et des 
Inuits, Canada, 2010

Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation 
de services, 2010.

Note : Les données peuvent ne pas être complètement actuelles. Les chiffres ont été
arrondis.

 
Il n’est pas étonnant que la majorité des clients du PSDMPCNI soient âgés de plus de 

55 ans. Toutefois, seulement 40 % des clients sont âgés de 65 ans ou plus. Bien que les 

clients du PSDMCPNI puissent être jeunes relativement aux clients des soins à domicile 

et en milieu communautaire des provinces et des territoires, une clientèle plus jeune 
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pourrait laisser supposer que nous sommes témoins des résultats d’une survenue 

précoce de maladies chroniques telles que le diabète chez les Premières nations.  

 

La Figure 3 montre le pourcentage des clients par sexe qui ont reçu des services de soins 

à domicile en 2010. À 58 %, les femmes représentent la majorité des clients recevant des 

services.  

5

FIGURE 3 POURCENTAGE DE CLIENTS
Pourcentage de clients, par sexe, Programme de soins à 
domicile et en milieu communautaire des Premières nations et 
des Inuits, Canada, 2010

4258
Hommes

Femmes

Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation de 
services, 2010.

Note : Les données peuvent ne pas être complètement actuelles.

 
La Figure 4 à la page suivante montre que le pourcentage d'hommes et de femmes qui 

reçoivent des services de soins à domicile n’a pas changé du tout entre 2006-2007 et 

2009-2010. Toutefois, ce phénomène peut être lié à la qualité des données et ne constitue 

pas un véritable portrait des tendances dans la réception de services en fonction du 

sexe.  
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6

FIGURE 4 POURCENTAGE DE CLIENTS
Pourcentage de clients, par sexe, Programme de soins à domicile et en 
milieu communautaire des Premières nations et des Inuits, Canada, 
2006-2010

Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation 
de services, 2010.

Note : Les données peuvent en pas être complètement actuelles.
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Quelques données sont disponibles qui comprennent les Inuits, surtout ceux qui vivent 

au Nunavut. Bien que l’ethnicité ne soit pas connue pour l’ensemble de données 

utilisées dans les trois figures suivantes, il est important de noter que 85 % de la 

population du Nunavut a déclaré s’être identifiée en tant qu’autochtone durant le 

recensement de 2006.18 On peut raisonnablement supposer que la plupart des individus 

inscrits dans l’ensemble de données sur les soins à domicile sont Inuits, bien qu’il y ait 

aussi des individus non inuits. 

 

Les Figures 5 et 6 (à la page suivante) illustrent le nombre de clients de soins à domicile 

du PSDMPCNI au Nunavut selon leur groupe d’âge et leur sexe. Des 1 508 personnes 

déclarées comme ayant reçu des services, 53 % d’entre elles étaient âgées de plus de 

55 ans, ce qui est légèrement inférieur au 57 % constatés dans la population des 

Premières nations. En ce qui concerne les individus âgés de 65 ans ou plus, 40 % d’entre 

eux ont reçu des services, ce qui est semblable au pourcentage de la population des 

Premières nations.  

                                                 
18 Pour des détails sur le Recensement de 2006, voir : 

http://www12.statcan.ca/english/Profil01/CP01/Details/Page.cfm?Lang=F&Geo1=PR&Code1=62&Geo2=P

R&Code2=01&Data=Count&SearchText=Nunavut&SearchType=Begins&SearchPR=01&B1=All&GeoLevel

=&GeoCode=62.   

http://www12.statcan.ca/english/Profil01/CP01/Details/Page.cfm?Lang=F&Geo1=PR&Code1=62&Geo2=PR&Code2=01&Data=Count&SearchText=Nunavut&SearchType=Begins&SearchPR=01&B1=All&GeoLevel=&GeoCode=62
http://www12.statcan.ca/english/Profil01/CP01/Details/Page.cfm?Lang=F&Geo1=PR&Code1=62&Geo2=PR&Code2=01&Data=Count&SearchText=Nunavut&SearchType=Begins&SearchPR=01&B1=All&GeoLevel=&GeoCode=62
http://www12.statcan.ca/english/Profil01/CP01/Details/Page.cfm?Lang=F&Geo1=PR&Code1=62&Geo2=PR&Code2=01&Data=Count&SearchText=Nunavut&SearchType=Begins&SearchPR=01&B1=All&GeoLevel=&GeoCode=62
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5

FIGURE 5 NOMBRE TOTAL DE CLIENTS
Nombre total de clients, par groupe d’âge et par sexe, Nunavut, 
2010
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Source : Santé Canada. 2010.
Notes : Les données peuvent ne pas être complètement actuelles. Les données représentent les clients au 

Nunavut qui sont principalement, mais pas exclusivement, Inuits. Des clients non-inuits peuvent par 
conséquent faire partie de l’ensemble de données.

 
D’une manière possiblement significative, les enfants âgés entre 0 et 5 ans étaient plus 

susceptibles de recevoir des services au Nunavut par rapport à ceux des collectivités 

des Premières nations (10 % par rapport à 2 %). Il est possible d’attribuer cela à une 

décision stratégique à l’échelle régionale : au Nunavut, les infirmières et infirmiers du 

PSDMPCNI comptent les visites à domicile post-partum comme faisant partie du 

répertoire de services qu’ils offrent aux clients. 

6

FIGURE 6 POURCENTAGE DE CLIENTS
Pourcentage de clients, par groupe d’âge, Nunavut, 2010
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Source : Santé Canada. 2010.
Notes :  Les données peuvent ne pas être complètement actuelles. Les données représentent les clients au 

Nunavut qui sont principalement, mais non exclusivement, Inuits. Des clients non-inuits peuvent
par conséquent faire partie de l’ensemble de données.
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Comme le montre la Figure 7, les femmes sont plus susceptibles de recevoir des services 

au Nunavut que les hommes (54 % par rapport à 46 %). Ces chiffrent diffèrent 

légèrement de la répartition des sexes parmi les clients des Premières nations. 

7

FIGURE 7 POURCENTAGE DE CLIENTS
Pourcentage de clients, par sexe, Nunavut, 2010

4654 Hommes

Femmes

Source : Santé Canada. 2010.
Notes : Les données peuvent ne pas être complètement actuelles. Les données représentent les clients au 

Nunavut qui sont principalement, mais non exclusivement, Inuits. Des clients non-inuits peuvent
par conséquent faire partie de l’ensemble de données.

 
Le Tableau 3 montre les données disponibles du SISD pour l’Ontario et le Yukon. Dans 

ces régions, les clients de soins à domicile sont majoritairement âgés de 65 ans et plus 

(82 % pour l’Ontario et 84 % pour le Yukon). Il s’agit aussi majoritairement de femmes 

(ce qui est semblable à la clientèle du PSDMCPNI). Il y a peu de raisons de croire que 

ces caractéristiques différeraient énormément à l’échelle du Canada, bien qu’il puisse 

exister des variantes dans certaines collectivités où la réalité démographique est 

sensiblement différente.  

 

TABLEAU 3.  CERTAINS DÉTAILS SUR LES CLIENTS ÉVALUÉS DE SOINS À 

DOMICILE  

Certains détails, Ontario et Yukon, 2009-2010 

CONDITIONS ONTARIO YUKON 

Nombre de clients 152 127 170 

Âge moyen 77 75 

65 ans et plus (%) 82 84 

Sexe féminin (%) 66 60 

Sexe masculin (%) 34 40 
Source : Institut canadien d’information sur la santé. Système d’information sur les services à domicile, 2009-2010. 

Notes : Données basées sur les clients qui ont été évalués selon le RAI-HC. Les données proviennent d’évaluations 

communautaires. Des données supplémentaires sont disponibles par rapport aux évaluations en milieu hospitalier. 
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La Figure 8 montre le total des heures de services fournis aux clients du PSDMPCNI 

dans les régions, et la Figure 9 à la page suivante montre les pourcentages des heures de 

services par région. L’Ontario reçoit la plus grande partie des heures de service (881 207 

ou 33 %), suivi par le Québec (519 416 ou 20 %), la Colombie-Britannique (375 952 ou 

14 %), l’Atlantique (335 407), le Manitoba (276 000 ou 10 %) et la Saskatchewan (201 000 

ou 8 %). 
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Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation de services, 2010.
Note : Les données peuvent ne pas être complètement actuelles. Les chiffres ont été arrondis.

FIGURE 8 TOTAL DES HEURES DE SERVICES 
FOURNIES
Total des heures de services fournies, par région, Programme de soins à 
domicile et en milieu communautaire des Premières nations et des 
Inuits, Canada, 2010
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Note : Les données peuvent ne pas être complètement actuelles.

FIGURE 9 POURCENTAGE DES HEURES DE 
SERVICES
Pourcentage des heures de services, par région, Programme de soins à 
domicile et en milieu communautaire des Premières nations et des 
Inuits, Canada, 2010
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La Figure 10 montre les tendances dans le total des heures de services fournies aux 

clients du PSDMCPNI de 2006-2007 à 2009-2010. En 2006-2007, 2,77 millions d’heures de 

services ont été fournies, suivies par 2,76 millions d’heures en 2007-2008. Bien que le 

total des heures de services soit resté relativement constant durant la période décrite 

dans la figure ci-dessus, il y a eu une légère baisse en 2008-2009 à 2,54 millions d’heures. 

Les chiffres ont légèrement augmenté en 2009-2010 pour atteindre 2,598 millions 

d’heures.  

10

FIGURE 10 TOTAL DES HEURES DE SERVICE 
FOURNIES
Total des heures de services fournies, Programme de soins à domicile 
et en milieu communautaire des Premières nations et des Inuits, 
Canada, 2006-2010

Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation 
de services, 2010.

Note : Les données peuvent ne pas être complètement actuelles.
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Les heures de service du PSDMCPNI peuvent comprendre une partie de la prestation 

des services de soins pour adultes (composante de soins à domicile) de l’AADNC (p. 

ex., soutien à domicile ou aide à la vie autonome) si les programmes de soins à domicile 

et de soins pour adultes ont été intégrés au niveau de la collectivité.  

 

Les modifications dans les heures de services peuvent être attribuées à la qualité des 

données, à des fluctuations aléatoires ou à des enjeux ayant une incidence sur la 

prestation de programme tel que le transport, la météo, la disponibilité de ressources 

humaines en santé (RHS) ou les circonstances atténuantes qui éloignent les gens du 

travail en soins à domicile (p. ex., les inondations au Manitoba, les incendies en 

Alberta). Un examen des données sur les RHS sera fait dans la section suivante.  

 

Comme le montre le Tableau 4 à la page suivante, le diabète, situé à 20 %, est la raison 

principale de la réception de services de soins à domicile parmi les Premières nations au 

Canada. Il est suivi par les troubles musculosquelettiques, à 14 %, et par les maladies 

cardiovasculaires à 10 %. Les raisons pour la réception de services de soins à domicile 

changeront selon la région et dépendront d’enjeux tels que la démographie et l’âge, 
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ainsi que la mise en œuvre de messages sur la promotion de la santé et la prévention, 

puis sur la disponibilité des soins et des traitements et de l’accès à ceux-ci. Par exemple, 

en Ontario, les troubles musculosquelettiques, situés à 20 %, constituent la raison 

principale pour la réception de services, suivis par le diabète, à 17 %, et les maladies 

cardiovasculaires à 10 %. Fait à noter, le système actuel de collecte de données du 

PSDMCPNI ne peut montrer que la raison principale de réception de services. Les 

clients peuvent avoir plus d’un trouble. 

 

Le Tableau 5 à la page suivante montre les données du SISD de l’ICIS, et signale que les 

maladies du cœur et de la circulation représentent la majeure partie des troubles de 

santé chez les clients évalués de soins à domicile en Ontario et au Yukon, représentant 

72 % et 68 % respectivement. Ces pourcentages sont suivis par les troubles 

musculosquelettiques à 62 % et 61 %, et d’autres maladies à 58 % et 59 % en Ontario et 

au Yukon, respectivement. Le diabète se situe à 26 % et 28 % des clients évalués de soins 

à domicile en Ontario et au Yukon, respectivement.  

 

TABLEAU 4.  LES TROIS RAISONS PRINCIPALES POUR LA RÉCEPTION DE 

SERVICES DE SOINS À DOMICILE 

Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des Premières nations et 

des Inuits, 2010 

CONDITIONS CANADA ONTARIO 

Diabète 20 % 17 % 

Troubles musculosquelettiques comme 

l’arthrite ou les fractures 

14 % 20 % 

Maladies cardiovasculaires 10 % 10 % 
Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation de services, 2010. 

Note : Il est possible que les données ne soient pas entièrement actuelles. 
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La Figure 11 à la page suivante montre que la plupart des clients du PSDMCPNI ont 

reçu des services de soutien à domicile. Suivent ensuite les soins personnels à 16 %, les 

services infirmiers à 9 %, la gestion de cas à 7 %, les soins de relève à la maison à 4 % et 

les thérapies professionnelles à 1 %. Il est difficile de dire ce que seraient les véritables 

quantités sans une partie de la prestation des services de soins pour adultes 

(composante de soins à domicile) de l’AADNC dans l’ensemble de données, ce qui 

augmente la proportion accordée aux services de soutien à domicile. 

TABLEAU 5. TROUBLES DE SANTÉ DES CLIENTS ÉVALUÉS DE SOINS À 

DOMICILE 

Troubles de santé, Ontario et Yukon, 2010 

CONDITIONS ONTARIO YUKON 

Maladies du cœur ou de la circulation 72 % 68 % 

Maladies musculosquelettiques 62 % 61 % 

Diabète 26 % 28 % 

Maladies neurologiques 26 % 25 % 

Maladies sensorielles 29 % 24 % 

Maladies psychiatriques ou troubles de 

l’humeur 

14 % 9 % 

Infections 6 % 8 % 
Source : Institut canadien d’information sur la santé. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la 

prestation de services, 2009-2010. 

Notes : Les données sont basées sur les clients qui ont été évalués au moyen du RAI-HC. La somme des pourcentages 

n’arrivera pas à 100 % étant donné que de nombreux clients étaient atteints de multiples troubles de santé.  

Les données proviennent d’évaluations communautaires. Des données supplémentaires pour l’Ontario sont 

disponibles sur les évaluations en milieu hospitalier. 
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14

FIGURE 11 POURCENTAGE DE CLIENTS 
RECEVANT DES SERVICES
Pourcentage de clients recevant des services, par type de soins, 
Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des 
Premirères nations et des Inuits, Canada, 2010

Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation de 
services, 2010.

Notes : La somme des données peut ne pas aboutir à 100 % étant donné que les chiffres ont
été arrondis.  Les données peuvent ne pas être complètement actuelles. 
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La Figure 12 à la page suivante montre les tendances dans la réception de soins de 2007-

2008 à 2009-2010. Dans l’ensemble, la répartition des types de soins ne semble pas avoir 

beaucoup changé pendant la période en question. Le pourcentage de soutien à domicile 

se situait entre 61 % et 62 %; les soins personnels et les thérapies professionnels (qui est 

un service de soutien non financé) sont restés stables à 16 % et 1 % respectivement; les 

services infirmiers ont varié entre 9 % et 10 %; et la gestion de cas a varié entre 6 % et 

7 %. Enfin, les soins de relève à la maison sont passés de 6 % à 4 %. Cette baisse peut 

être reliée à la qualité des données ou peut être attribuée à la rationalisation des 

services. Par exemple, certaines collectivités font des coupures dans les soins de relève 

afin de satisfaire les demandes reliées aux soins actifs et de traitement des maladies 

chroniques. 
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15

FIGURE 12 POURCENTAGE DE CLIENTS 
RECEVANT DES SERVICES
Pourcentage de clients recevant des services, par type de soins, 
Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des 
Premières nations et des Inuits, Canada, 2007-2010
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Soutien à domicile 61 62 62

Services infirmiers 9 10 9

Soins personnels 16 16 16

Thérapies professionnelles 1 1 1

Gestion de cas 6 7 7

Soins de relève à la maison 6 4 4
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Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation de 
services, 2010.

Notes : La somme des données peut ne pas aboutir à 100 % étant données que les chiffres
ont été arrondis.  Les données peuvent ne pas être complètement actuelles.

 
La Figure 13 à la page suivante montre les données du SISD sur les traitements et les 

soins professionnels fournis aux clients en Ontario et au Yukon. Ces deux catégories 

comprennent le soutien à domicile, les soins de santé à domicile, les traitements 

respiratoires et les autres traitements. Les données sur le soutien à domicile 

comprennent les aides de soins de santé à domicile, les services ménagers à domicile, 

les repas et les services de bénévoles. Les soins de santé à domicile comprennent les 

infirmières visiteuses, la physiothérapie, l’ergothérapie, l’orthophonie, les soins de jour 

ou les visites de jour d’un travailleur social ou d’hôpital à la maison. Les traitements 

respiratoires comprennent l’oxygène, les appareils respiratoires pour la respiration 

assistée et les autres traitements respiratoires. Les autres traitements comprennent les 

programmes de traitement de l’alcoolisme et de la toxicomanie, les transfusions 

sanguines, la chimiothérapie, la dialyse, les infusions intraveineuses, les soins pour 

stomies, la radiation et les soins de trachéostomie.  

 

En Ontario, 68 % des clients ont reçu du soutien à domicile; 41 % ont reçu des soins de 

santé à domicile; 8 % ont reçu des traitements respiratoires; et 17 % ont reçu d’autres 

traitements. Au Yukon, les pourcentages sont 54 %, 48 %, 15 % et 11 %.  
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FIGURE 13 POURCENTAGE DE CLIENTS RECEVANT 
CERTAINS TRAITEMENTS ET DES SOINS FORMELS
Pourcentage de clients, Ontario et Yukon, 2010
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Source:       Institut canadien d’informations sur la santé. Système d’information sur les soins à domicile,                
2009-2010.

Notes :        Basé sur des clients évalués à l’aide du RAI-HC. La somme des pourcentage n’égalera pas 100 % 
étant donné que de nombreux clients ont rapporté de multiples états de santé.  

 
Les Figures 14 et 15 aux pages suivantes montrent les pourcentages des clients du 

PSDMCPNI recevant des services par type de clients. Les types de clients comprennent :  

 

 les soins actifs : concernent les troubles de santé ou postopératoires aigus ayant 

un résultat clairement indiqué et prévisible ou une guérison prévue; 

 les soins de fin de vie : lorsqu’un état de santé ne répond pas au traitement 

curatif et que les clients (et/ou leurs familles) ont été informés par un médecin 

que leur espérance de vie était inférieure à six mois; 

 la réadaptation : les clients atteints d’invalidités temporaires ou permanentes, de 

limitations des activités ou de restrictions du point de vue de la participation ont 

le potentiel nécessaire pour améliorer grandement leur état fonctionnel ou leur 

participation;  

 les soins de soutien de longue durée : les clients ayant de multiples ou de 

complexes troubles de la santé continus peuvent être instables, avoir une santé 

fragile ou être considérés à risque par rapport au placement en établissement par 

leur gestionnaire de cas ou leur coordinateur de soins;  

 les soins d’entretien : les clients sont atteints d’une maladie chronique ou d’une 

limitation fonctionnelle stable nécessitant une augmentation des ressources 

personnelles pour les aider avec les soins personnels, des activités de la vie 

quotidienne ou des activités instrumentales de la vie quotidienne;  

 les autres services de soins à domicile : concernent les types de soins qui ne se 

trouvent pas dans la présente liste.  
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En 2010, la plupart des clients (56 %) ont reçu des soins de soutien de longue durée, 

suivis des soins d’entretien (27 %), les soins actifs (7 %), les autres raisons (6 %), la 

réadaptation (3 %) et les soins de fin de vie (1 %). En tenant compte des données sur les 

tendances de 2007-2008 à 2009-2010, le pourcentage des clients qui reçoivent des soins 

actifs a apparemment augmenté de 5 % à 7 %, alors que le pourcentage de ceux recevant 

des soins de fin de vie semble avoir diminué de 3 % à 1 %. Le pourcentage des clients 

recevant des services de réadaptation, ou des soins pour des autres raisons est resté 

stable durant la période en question. Entre-temps, le pourcentage de clients recevant 

des soins de soutien de longue durée a baissé de 61 % à 56 %, et le pourcentage de ceux 

ayant reçu des soins d’entretien a augmenté de 23 % à 27 %.  

 

14

FIGURE 14 POURCENTAGE DE CLIENTS 
RECEVANT DES SERVICES
Pourcentage de clients recevant des services, par type de clients, 
Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des 
Premières nations et des Inuits, Canada, 2010

Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation de 
services, 2010.

Notes : Les données peuvent ne pas être complètement actuelles.
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FIGURE 15 POURCENTAGE DE CLIENTS 
RECEVANT DES SERVICES
Pourcentage de clients recevant des services, par type de clients, 
Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des 
Premières nations et des Inuits, Canada, 2007-2010
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Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation de 
services, 2010.

Notes : La somme des données peut ne pas égaler 100 % étant donné que les chiffres ont été
arrondis.  Les données peuvent ne pas être complètement actuelles.  

 

3.3.1 Services de soins à domicile et taille de la population 

 
Lors de l’étude mentionnée précédemment sur les soins continus et les Premières 

nations et les Inuits, les auteurs ont fait remarquer que ces deux populations sont en 

croissance.17 En effet, la population des Premières nations a augmenté de 15,2 % et la 

population inuite a augmenté de 12,1 % entre 1996 et 2001. Dans les deux cas, 

l’augmentation la plus marquée s’est trouvée dans le groupe d’âge des personnes de 

65 ans ou plus, mais cela pourrait être attribué au fait que ce groupe représente un 

nombre inférieur d’individus, alors la croissance semble plus prononcée. De plus, 

AADNC et la Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL) ont estimé que 

la population des Premières nations inscrite pourrait augmenter de 40 % et atteindre 

approximativement 1 069 600 en 2029 (à partir de 764 300 en 2001, en se basant sur les 

données ajustées du Registre des Indiens en fonction des déclarations retardées et la 

sous-déclaration de naissances et de morts).19 Les projections de l’AADNC et de la 

SCHL laissent entendre qu’une croissance importante aura lieu dans la proportion de la 

population âgée de 45 ans ou plus (de 21 % en 2004 à 32 % en 2029). 

 
                                                 
19

 Affaires indiennes et du Nord Canada et la Société canadienne d’hypothèque et de logement. (2007). La 

démographie des Indiens inscrits – Projections de la population, des ménages et des familles, 2004-2029.  

Disponible à : http://www.ainc-inac.gc.ca/ai/rs/pubs/re/rgd/rgd-fra.asp.  

http://www.ainc-inac.gc.ca/ai/rs/pubs/re/rgd/rgd-fra.asp
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Par rapport aux Inuits, l’AADNC a aussi publié des projections sur la croissance de leur 

population. En effet, la population inuite était estimée aux alentours de 46 200 en 2001 

et l’on s’attend à ce qu’elle augmente jusqu’à environ 74 800 en 2026 (une croissance de 

62 %).20 On s’attend à ce que la population inuite vieillisse quelque peu, quoiqu’elle 

restera jeune par rapport à celle des Premières nations et de l’ensemble de la population 

canadienne avec un âge médian prévu de 25,3 ans en 2026. 

 

Les augmentations dans la population auront certainement des retombées sur la 

conception et la prestation de services de santé et sociaux, surtout en tenant compte des 

augmentations prévues dans le vieillissement. Toutefois, il peut être encore trop tôt 

pour savoir comment les choses se dérouleront. Étant donné que la part des dépenses et 

des services pour les aînés au Canada n’a pas changé de manière significative au cours 

de la dernière décennie, il peut être raisonnable de supposer que nous devrons être 

préparés à traiter les enjeux qui surviendront dans l’avenir proche. 

 

La Figure 16 montre la population projetée des Indiens inscrits vivant dans les réserves 

par région au Canada en se basant sur le Recensement de 2006 (le Recensement 

n'énumère pas toutes les collectivités des Premières nations au Canada, et par 

conséquent, ces projections peuvent représenter une sous-estimation de la taille des 

populations futures). 

16

FIGURE 16 NOMBRE PROJETÉ D’INDIENS INSCRITS 
VIVANT DANS LES RÉSERVES
Nombre projeté d’Indiens inscrits vivant dans les réserves, par région, 
Canada, 2010

Source : Affaires autochtones et Développement du Nord Canada. La population indienne inscrite – Projections de la population, des 
ménages et des familles, 2007.

Notes : Les projections ont été arrondies et sont fondées sur les scénario de croissance moyenne. La population de référence pour les 
projections est celle du 31 décembre 2004 tirée du Registre indien et ajustée en fonction de la déclaration en retard et la sous-
déclaration de naissances et de morts. Comprend les Indiens inscrits tels que définis par la Loi sur les Indiens et exclut les Indiens 
non-inscrits vivant dans les réserves.

 
                                                 
20  Affaires indiennes et du Nord Canada. (2007). La démographie Autochtone – Projections de la 

population, des ménages et des familles, 2004-2029.  Disponible à : http://www.ainc-

inac.gc.ca/fra/1309463897584/1309464064861.   

http://www.ainc-inac.gc.ca/fra/1309463897584/1309464064861
http://www.ainc-inac.gc.ca/fra/1309463897584/1309464064861
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La Figure 17 montre les pourcentages des projections des Indiens inscrits vivant dans les 

réserves par région. En 2010, l’Ontario mène le pays avec 96 000 (ou 20 %) des 

projections des Indiens vivant dans les réserves, suivi par le Manitoba avec 89 000 

(19 %), l’Alberta avec 74 000 (16 %), la Saskatchewan avec 73 000 (15 %), la Colombie-

Britannique avec 69 000 (14 %), le Québec avec 54 000 (11 %) et l’Atlantique avec 22 000 

(5 %). 

17

FIGURE 17 POURCENTAGE PROJETÉ D’INDIENS 
INSCRITS VIVANT DANS LES RÉSERVES
Pourcentage projeté d’Indiens inscrits vivant dans les réserves, par 
région, Canada, 2010

Source : Affaires autochtones et Développement Canada. Population indienne inscrite – Projections de la population, 
des ménages et des familles, 2007.

Notes : Les projections sont fondées sur le scénario de croissance moyenne. La population de référence pour les 
projections est celle du 31 décembre 2004 tirée du Registre indien et ajustée en fonction de la déclaration en 
retard et la sous-déclaration de naissances et de morts. Comprend les Indiens inscrits tels que définis par la Loi 
sur les Indiens et exclut les Indiens non-inscrits vivant dans les réserves.

 
Comme montré dans les figures précédentes, l’Ontario a la prépondérance chez les 

Indiens vivant dans les réserves et fournit la plus grande partie des services du 

PSDMCPNI (tel que mesuré selon les heures de services). Bien que cela soit 

compréhensible, il existe des différences importantes en ce qui a trait à la taille de la 

population et les heures de services. Le Tableau 6 à la page suivante se réfère aux 

données des figures précédentes. Il montre que le Québec suit l’Ontario par rapport au 

total des heures de service, bien que le Manitoba soit la région avec la deuxième plus 

grande population vivant dans les réserves.  
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TABLEAU 6. RANG SELON LES HEURES DE SERVICES DU PSDMCPNI ET LA 

TAILLE DE LA POPULATION  

Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des Premières nations et 

des Inuits, 2010 

RÉGION HEURES DE SERVICES DU 

PSDMCPNI 

TAILLE DE LA 

POPULATION 

Ontario 1 1 

Québec 2 6 

Colombie-Britannique 3 5 

Atlantique 4 7 

Manitoba 5 2 

Saskatchewan 6 4 

Alberta 7 3 
Sources : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation de services, 2010.  

                Affaires autochtones et Développement du Nord Canada, Indiens inscrits – Projections de la population, des      

ménages et des familles, 2007.          

Notes :   La répartition est basée sur des renseignements qui pourraient ne pas être complètement exacts. Les rangs 

               sont placés en ordre du plus haut au plus bas (un à sept). Par exemple, le premier rang en heures de services  

               signifie que cette région (c.-à-d. l’Ontario) a fourni le plus d’heures de services au pays.  

 

Ces différences sont-elles véritables ou doit-on les attribuer à l’inclusion de l’ensemble 

de données du programme de soutien à domicile de l’AADNC, aux variations dans les 

services offerts par les provinces aux Premières nations vivant dans les réserves, ou 

encore aux variations dans l’entrée des données? Quoique nous ne puissions pas en être 

certains, comprendre la répartition des services de soutien à domicile par tout le pays 

pourrait nous aider à saisir pourquoi le total des heures de services du PSDMCPNI ne 

correspond pas à la taille des populations.   

 

La Figure 18 à la page suivante montre le pourcentage des clients qui reçoivent des 

services par type de services et par région. La chose la plus frappante à propos de cette 

figure est peut-être la façon dont le soutien à domicile représente la majorité des 

services de façon constante dans la plupart des régions, se situant légèrement au-dessus 

de 50 % et en dessous de 70 %. L’Alberta constitue l’exception, les services de soins 

infirmiers représentant la majorité des services.  
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FIGURE 18 POURCENTAGE DE CLIENTS 
RECEVANT DES SERVICES
Pourcentage de clients recevant des services, par type de service et 
par région, Programme de soins à domicile et en milieu 
communautaire des Premières nations et des Inuits, 2010
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Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation de 
services, 2010.

Notes : La somme des données peut ne pas égaler 100 % étant donné que les chiffres ont été
arrondis. Les données peuvent ne pas être complètement actuelles.  

 

La Figure 19 à la page suivante montre le total des heures de services sans le soutien à 

domicile. L’Ontario représente toujours la majorité des heures de services avec environ 

272 000 heures, suivi par la Colombie-Britannique avec 180 000 heures, le Québec avec 

167 000 heures, le Manitoba avec 128 000 heures, l’Atlantique à 114 000 heures, la 

Saskatchewan avec 77 000 heures, puis l’Alberta avec 69 000 heures. 
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Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation de services, 2010.
Note : Les données peuvent ne pas être complètement actuelles.

FIGURE 19 NOMBRE TOTAL D’HEURES DE 
SERVICES FOURNIES SANS SOUTIEN À DOMICILE
Total des heures de services fournies sans soutien à domicile, par région, 
Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des 
Premières nations et des Inuits, Canada, 2010

 
Le Tableau 7 à la page suivante montre le rang des heures de services du PSDMCPNI 

par région avec l’ajout d’une colonne qui retire le soutien à domicile de l’équation. 

Comme nous pouvons le constater, l’ordre de classement selon la taille de la population 

dépend, dans ce cas-ci, de l’inclusion du soutien à domicile. Le classement variera sans 

aucun doute selon d’autres variables également. L’un des principaux facteurs des 

heures de services est certainement relié aux ressources humaines en santé. Cet aspect 

sera abordé dans la prochaine section. 
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TABLEAU 7. RANG SELON LES HEURES DE SERVICES DU PSDMCPNI ET LA 

TAILLE DE LA POPULATION (AVEC ET SANS SOUTIEN À DOMICILE)  

Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des Premières nations et 

des Inuits, 2010 

RÉGION HEURES DE 

SERVICES DU 

PSDMCPNI AVEC 

LE SOUTIEN À 

DOMICILE 

HEURES DE 

SERVICES DU 

PSDMCPNI SANS LE 

SOUTIEN À 

DOMICILE 

TAILLE DE LA 

POPULATION 

Ontario 1 2 1 

Québec 2 7 6 

Colombie-

Britannique 

3 6 5 

Atlantique 4 4 7 

Manitoba 5 1 2 

Saskatchewan 6 3 4 

Alberta 7 5 3 
Sources : Santé Canada Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation de services, 2010.  

                Affaires autochtones et Développement du Nord Canada, Indiens inscrits – Projections de la population, des 

                ménages et des familles, 2007. 

Note :     Le classement est fondé sur des renseignements qui pourraient ne pas être entièrement exacts.   

 

3.3.3 Ressources humaines en santé  
 

La Figure 20 à la page suivante montre que 2 357 équivalents temps plein (ETP) ont été 

affectés en 2010 pour fournir des services du PSDMCPNI à travers le Canada. Toutefois, 

2 007 ETP ont été engagés pendant cette période. Ceci signifie que 350 postes à temps 

plein étaient libres, sans qu’on trouve des gens pour les occuper, ce qui représente une 

insuffisance assez importante de ressources humaines. Bien qu’il eût été utile 

d’examiner les ETP affectés selon les ressources humaines en santé en particulier, ceci 

n’a pu être fait étant donné l’absence de données. 
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FIGURE 20 NOMBRE D’ÉQUIVALENTS TEMPS 
PLEIN
Nombre d’équivalents temps plein, Programme de soins à domicile et 
en milieu communautaire des Premières nations et des Inuits, 
Canada, 2010
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Source : Santé Canada. Outil électronique de Suivi des ressources humaines, 2010.
Notes : Les chiffres comprennent l’administration et le personnel de bureau, les 

professionnels de domaines connexes, le soutien en économie domestique, les 
infirmières auxiliaires autorisées, les fournisseurs de soins personnels, l’appui au 
programme et les  infirmières autorisées. Les données peuvent ne pas être
complètement actuelles.

 
 

Plusieurs raisons peuvent expliquer pourquoi tous les postes d’ETP n’ont pas été 

occupés. Certaines d’entre elles concernent la charge de travail et le calendrier ou même 

des enjeux à l’échelle du système comme le champ d’activité. D’autres raisons peuvent 

être liées à l’emplacement des collectivités (qui sont souvent éloignées et isolées), ainsi 

qu’à la pénurie générale d’infirmières et d’infirmiers au Canada. 

 

Malgré ces défis, les soins infirmiers continuent d’attirer les gens vers la profession. 

L’ICIS publie des rapports sur les infirmières membres d’une profession réglementée 

(c.-à-d. autorisées, auxiliaires autorisées et psychiatriques) et ceux-ci abordent divers 

sujets comme les données démographiques, les tendances, l’état de service, la formation 

et la mobilité.21 Fait intéressant, il y avait 348 499 infirmières membres d’une profession 

réglementée au Canada en 2009 et le nombre d'infirmières membres d’une profession 

réglementée en emploi continue à augmenter. 

 

La Figure 21 à la page suivante montre le nombre d’ETP en emploi par région et le 

Tableau 8 à la page d’après illustre le rang des ETP par région et par taille de la 

population. En 2010, l’Ontario était à la tête du pays avec la plus grande quantité d’ETP 

(556), ce qui n’est pas surprenant étant donné que cette région possède aussi la plus 

grande population. Le Manitoba fait suite avec 381 ETP, ce qui correspond également à 

                                                 
21

 Les détails sur la publication de l’ICIS, Infirmières réglementées : tendances canadiennes, 2005 à 2009, sont 

disponibles à :  https://secure.cihi.ca/estore/productFamily.htm?locale=fr&pf=PFC1565. 

https://secure.cihi.ca/estore/productFamily.htm?locale=fr&pf=PFC1565
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la taille de sa population (au deuxième rang). Le Québec est au troisième rang avec 

363 ETP bien qu’il se classe en sixième position en ce qui a trait à la taille de la 

population. La Colombie-Britannique est en quatrième position avec 267 ETP alors 

qu’elle est classée cinquième par rapport à la population, suivie par l’Atlantique avec 

184 ETP, qui est septième en ce qui concerne la taille, puis l’Alberta avec 153 ETP et 

finalement la Saskatchewan avec 103 ETP, en troisième et quatrième position 

respectivement selon la taille de leur population. 
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Source : Santé Canada. Outil administratif pour les rapports statistiques sur la prestation de services, 2010.
Notes : Les données peuvent ne pas être complètement actuelles. Les chiffres représentent le nombre véritable 

d’équivalents temps plein et non le nombre d’ETP affectés. 

FIGURE 21 NOMBRE D’ÉQUIVALENTS TEMPS 
PLEIN
Nombre d’équivalents temps plein, par région, Programme de soins à 
domicile et en milieu communautaire des Premières nations et des 
Inuits, 2010
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TABLEAU 8. RANG SELON LES ÉQUIVALENTS TEMPS PLEINS CONTRE LA 

TAILLE DE LA POPULATION  

Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des Premières nations et 

des Inuits, 2010 

RÉGION NOMBRE D’ETP TAILLE DE LA 

POPULATION 

Ontario 1 1 

Manitoba 2 2 

Québec 3 6 

Colombie-Britannique 4 5 

Atlantique 5 7 

Alberta 6 3 

Saskatchewan 7 4 
Sources : Santé Canada. Outil électronique de Suivi des ressources humaines, 2010.  

                 Affaires autochtones et Développement du Nord Canada, Indiens inscrits – Projections de la population, des ménages et des 

familles, 2007.      

Notes :    Le classement est fondé sur des renseignements qui pourraient ne pas être entièrement exacts.   

 

La Figure 22 à la page suivante montre le pourcentage d’ETP par catégorie. En 2010, la 

majorité du personnel du PSDMCPNI participaient à l’offre de soins personnels (39 %), 

suivis par le soutien en économie domestique (22 %). Les infirmières autorisées (IA) et 

les infirmières auxiliaires autorisées (IAA) représentaient respectivement 16 % et 7 % 

des ETP. Les ETP restants se trouvaient dans le soutien de programme (9 %), 

l’administration et le travail de bureau (5 %) ou travaillaient en tant que professionnels 

de domaines connexes (2 %).  
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FIGURE 22 POURCENTAGE D’ÉQUIVALENTS TEMPS 
PLEIN
Pourcentage d’équivalents temps plein, par catégorie, Programme de 
soins à domicile et en milieu communautaire des Premières nations et 
des Inuits, Canada, 2010

Source : Santé Canada. Outil électronique de Suivi des ressources humaines, 2010.
Note : Les données peuvent ne pas être complètement actuelles.

 
Les données sur les tendances du PSDMCPNI relatives aux ressources humaines en 

santé ne sont actuellement pas disponibles en version électronique parce que le système 

de collecte de données e-SRH est relativement nouveau, bien que ces données aient été 

recueillies manuellement par le passé. Au fur et à mesure que le système électronique 

évoluera et obtiendra plus de données temporelles, l’analyse des tendances deviendra 

beaucoup plus utile.  

 

En se fondant sur le nombre actuel d’infirmières, il est possible de calculer combien 

d’IA et d’IAA dans le PSDMPCNI sont disponibles par 100 000 Premières nations 

(toutefois, les figures représentent une approximation compte tenu de la nature des 

données relatives à la population des Premières nations). Comme le montre le Tableau 9 

à la page suivante, il existe une moyenne de 114 IA et 34 IAA au Canada qui font partie 

du PSDMCPNI et qui sont disponibles par 100 000 membres de la population des 

Premières nations. Les valeurs nominales varient de 42 IA par 100 000 au Manitoba à 

246 IA par 100 000 au Québec, et 12 IAA par 100 000 en Saskatchewan à 71 IAA par 

100 000 au Manitoba. Il est intéressant de constater que le Manitoba possède le nombre 

le plus bas d’IA et le plus haut nombre d’IAA dans le PSDMCPNI, bien que les 

différences régionales dans le nombre d’IAA puissent en partie être reliées au champ 

d’activité qui peut différer dans les différentes parties du pays.  
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TABLEAU 9. NOMBRE D'INFIRMIÈRES EN SOINS À DOMICILE ET EN MILIEU 

COMMUNAUTAIRE, TOTAL ACTUEL ET PAR POPULATION DES PREMIÈRES 

NATIONS DE 100 000, PAR RÉGION, 2010 

Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des Premières nations et 

des Inuits, 2010 

INFIRMIÈRES EN SOINS À DOMICILE ET EN MILIEU COMMUNAUTAIRE 

RÉGION INFIRMIÈRES 

AUTORISÉES 

(PAR 100 000) 

INFIRMIÈRES 

AUTORISÉES 

(TOTAL 

EXACT) 

 

INFIRMIÈRES 

AUXILIAIRES 

AUTORISÉES 

(PAR 100 000) 

INFIRMIÈRES 

AUXILIAIRES 

AUTORISÉES 

(TOTAL 

EXACT) 

 

Colombie-

Britannique 

132 91 41 28 

Alberta 93 69 38 28 

Saskatchewan 52 38 12 9 

Manitoba 42 37 71 63 

Ontario 102 98 26 25 

Québec 246 133 15 8 

Atlantique 132 29 36 8 

CANADA 114 71 34 24 
Sources : Santé Canada. Outil électronique de Suivi des ressources humaines, 2010.  

                Affaires autochtones et Développement du Nord Canada, Indiens inscrits – Projections de la population, des 

ménages et des familles, 2007. 

Notes :   Les données sur les infirmières dans le Nord n’étaient pas disponibles dans un format adéquat pour ce  

               tableau. Les nombres valides sont fondés sur le nombre exact de personnel (qui ne sont pas des équivalents  

               temps plein) et sont calculés par rapport à une population de Premières nations de 100 000. Les totaux exacts  

               représentent le véritable nombre d’infirmières dans chaque région. 

 

4.0   Discussion 

 
Les tendances démographiques laissent entendre que les services de soins à domicile 

prendront de l'importance dans les prochaines décennies avec le vieillissement de la 

population et les efforts du gouvernement pour réduire les dépenses. Cela signifie que 

le PSDMCPNI devra être préparé à faire face à des augmentations prévues dans son 

groupe client.  De plus, les maladies aiguës et chroniques continueront sans aucun 

doute de jouer un rôle particulièrement important au sein des Premières nations et des 

Inuits pendant la prochaine décennie. En effet, comme l’a montré la plus récente 

Enquête régionale sur la santé des Premières nations, les adultes des Premières nations 

ont tendance à rapporter davantage de maladies chroniques comme l’hypertension 
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artérielle et l’asthme à mesure qu’ils vieillissent.22  Les Inuits font également face à de 

nombreuses maladies chroniques, comme démontré par les taux de mortalité 

standardisés selon l’âge pour les maladies respiratoires et le cancer qui sont supérieurs 

à la moyenne canadienne dans les régions habitées par les Inuits.23  

 

De plus, l’importance des enjeux de santé qui ne sont pas fréquents chez les clients 

évalués de soins de santé peut grandir, comme la maladie d’Alzheimer (MA). La 

recherche laisse supposer que la présence de facteurs de risques comme les maladies 

cardiovasculaires et le diabète peuvent jouer un rôle dans la pathogenèse de la MA.24 

Toutefois, étant donné que ces facteurs de risque sont faciles à prévenir, toute 

intervention efficace visant à diminuer leur incidence chez les Premières nations et les 

Inuits peut avoir des retombées sur l’importance de la MA. 

 

Bien que les enjeux en soins de santé qui touchent les services de soins à domicile soient 

en partie influencés par les facteurs de risque, les déterminants de la santé plus larges 

jouent aussi un rôle important dans la santé.25 En effet, les déterminants suivants ont 

une incidence sur la santé des Autochtones : 

 

 le revenu et la situation sociale  l’environnement social 

 

 les réseaux de soutien social 

 

 l’environnement physique 

 le niveau d’instruction et 

d’alphabétisation 

 

 les habitudes de santé et la capacité 

d’adaptation personnelles 

 l’emploi et les conditions de travail 

 

 les services de santé 

                                                 
22

 Le Centre de Gouvernance de L’information des Premières Nations. (2011). Enquête Régionale sur la 

Santé des Premières Nations : ERS Phase 2(2008/10) Résultats préliminaires. Disponible à : http://rhs-

ers.ca/sites/default/files/FINALRHSPreliminaryReportJune2011.pdf. (en anglais seulement). 
23 Inuit Tapiriit Kanatami. (2010). Health Indicators of Inuit Nunangat within the Canadian Context: 1994-

1998 and 1999-2003. Disponible à :  http://www.itk.ca/sites/default/files/20100706Health-Indicators-Inuit-

Nunangat-EN.pdf. (en anglais seulement). 
24 Rocca, W.A. et al. (2011). Trends in the incidence and prevalence of Alzheimer’s disease, dementia, and 

cognitive impairment in the United States. Alzheimer’s and Dementia. (17)1: pp. 80-93. Disponible à : 

http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1552526010025045 (en anglais seulement). 
25 Pour plus de renseignements sur les déterminants de la santé, consultez le site Web de l’Agence de la 

santé publique du Canada :  http://www.phac-aspc.gc.ca/ph-sp/determinants/index-fra.php.  
  

http://rhs-ers.ca/sites/default/files/FINALRHSPreliminaryReportJune2011.pdf
http://rhs-ers.ca/sites/default/files/FINALRHSPreliminaryReportJune2011.pdf
http://www.itk.ca/sites/default/files/20100706Health-Indicators-Inuit-Nunangat-EN.pdf
http://www.itk.ca/sites/default/files/20100706Health-Indicators-Inuit-Nunangat-EN.pdf
http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1552526010025045
http://www.phac-aspc.gc.ca/ph-sp/determinants/index-fra.php.
http://www.phac-aspc.gc.ca/ph-sp/determinants/index-fra.php.
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Ces déterminants continueront sans doute à être des obstacles importants pour la santé 

et auront, par conséquent, des retombées sur les besoins en soins à domicile et en milieu 

communautaire dans l’avenir. De plus, les enjeux sur la santé mentale ne toucheront 

non seulement les clients, mais les ressources humaines également. Ces problèmes sont 

souvent difficiles à traiter et peuvent avoir un effet démoralisant sur les soignants de la 

famille. Toutefois, la recherche laisse supposer que le personnel de soins à domicile 

peut vivre moins de détresse (p. ex., épuisement, stress émotionnel et physique) que 

leurs homologues en maison de soins infirmiers.26 Cela pourrait ne pas être le cas pour 

les individus qui travaillent dans des endroits éloignés où l’isolement et les conditions 

sociales de la collectivité ont une incidence sur la prestation des soins et sur l’état de 

santé du client. 

 

On prévoit que les changements technologiques continueront d’évoluer, et auront des 

retombées sur la façon dont les soins sont pourvus et reçus. Cela touchera aussi la façon 

dont les données sont saisies. Un projet pilote innovateur est en cours en Alberta afin 

d’évaluer la mise en œuvre et l’efficacité de l’interRAI au sein des utilisateurs des  

Premières nations. Bien que l’interRAI soit utilisé dans presque l’ensemble du Canada, 

le Québec se dispose de son propre système de collecte de données, le Système de 

mesure de l’autonomie fonctionnelle. Si l’interRAI démontre son utilité aux Premières 

nations, il pourrait avoir une incidence importante sur la prestation de soins et les 

résultats liés à la santé, ainsi que faire ses preuves en tant que ressource irremplaçable 

dans la prise de décisions fondées sur des preuves. Il pourrait finalement remplacer le 

système actuel de capture de données utilisé par le PSDMCPNI. 

 

Bien qu’on ne dispose que de peu de renseignements sur les résultats liés à la santé et 

leur rapport avec le PSDMCPNI, une étude récente laissent entendre que le programme 

peut produire des résultats. Par exemple, lors d’une étude sur les retombées du 

PSDMCPNI, les chercheurs ont observé le taux d’hospitalisations liées à des conditions 

propices aux soins ambulatoires (CPSA) au Manitoba.27 À l’aide de données sur les 

codes postaux à six caractères des Statistiques de l’état, le Registre du Manitoba sur 

l’état de santé de la population et des dossiers hospitaliers, les chercheurs ont pu 

examiner des données dépersonnalisées temporelles sur l’utilisation des ressources 

pour tout patient ou tout diagnostic médical en particulier, y compris les 

hospitalisations. Les taux d’hospitalisations ont été examinés chez les individus au 

                                                 
26

 Hasson, H. and Arnetz, J.E. (2008). Nursing staff competence, work strain, stress and satisfaction in 

elderly care: a comparison of home-based care and nursing homes. Journal of Clinical Nursing. 17(4): 

pp.468-481. Disponible à :  http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1365-2702.2006.01803.x/pdf (en 

anglais seulement) 
27 Lavoie, J.G. et al. (2011). Is it worthwhile to invest in home care? Healthcare Policy. 6(4): pp. 35-48. 

Available from : http://www.longwoods.com/content/22395. 

http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1365-2702.2006.01803.x/pdf
http://www.longwoods.com/content/22395
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Manitoba, dans les régions rurales du Manitoba et chez ceux vivant dans les réserves 

des Premières nations pendant trois différentes périodes de temps : 1989-1992 (pour 

servir de référence de base); 1996-1999 (pour les références de base du PSDMCPNI en 

particulier); et 2002-2005 (pour servir de point de comparaison après l’intervention). Les 

auteurs de l’étude ont trouvé une association statistiquement significative entre le 

PSDMPCNI et une baisse dans les taux d’hospitalisation pour les CPSA, pour toutes les 

conditions et pour les maladies chroniques. Bien que cette conclusion soit plutôt 

convaincante, les auteurs ont tenu à souligner que l’étude montrait une association et 

non une causalité. En d’autres termes, ils ne pouvaient pas conclure avec certitude que 

la baisse observée du taux de CPSA était causée par le PSDMCPNI. Plus de recherches 

sont nécessaires.  

 

Il est clair que le vieillissement de la population provoquera une augmentation prévue 

de maladies, et lorsque ce sera le cas, les systèmes de santé feront face à d’importants 

défis. Malgré tout, les systèmes de collecte de données comme les outils e-RSPS et e-

SRH aideront à informer des solutions afin que les Premières nations et les Inuits, les 

fournisseurs de soins de santé, les responsables des décisions, les conseils de bande, les 

collectivités et les chercheurs soient en mesure de mieux relever ces défis. Quelles que 

soient les solutions, les soins à domicile et en milieu communautaire seront 

certainement à l’avant-garde afin de s’assurer que les clients des Premières nations et 

des Inuits reçoivent les soins dont ils ont besoin au moment où ils en ont besoin.  

 


